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NOTICE NUISANCES 
ACOUSTIQUES 8a



IV: PROTECTION du CADRE DE VIE, du PATRIMOINE 
et des RESSOURCES NATURELLES 

1 : Lutte contre le bruit 

En application de t•article L 571-10 du Code de l'Environnement, le préfet de 
l'Oise a recensé et classé les infrastructures de transports terrestres en cinq catégories 
en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic par arrêté en date du 28 
décembre 1999. Sur la base de ce classement, ù détennine, les secteurs situés au 
voisinage de ces infrastructures qui sont affectées par le bruit, les niveaux de nuisances 
sonores à prendre en compte pour la construçtion de bâtiments et les prescriptions 
teclmiques de nature. à les réduire (cf tableau ci-dessous). Les annexes du Plan Local 
d'Urbanisme indiquent à titre d'information le périmetre des secteurs concernés. 
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COMMUNE DE : AGNETZ 
 

Type voie Nom rue Débutant Finissant Linéaire 
(en m)

Catégorie 
Bruit

Largeur 
secteur 

affecté par le 
bruit

Evolution Nom section
 MapBruit

Référence 
planche

Départementale D931 Neuville en Hez Agnetz 2684,95 3 100 oui D931.008 42

Départementale D931 Agnetz D151 1800,35 4 30 oui D931.009 42

Nationale N31 D151 D916 1573,81 2 250 non RN31.10 42

Nationale N31 D9 D151 7235,53 2 250 non RN31.09    42

Départementale D931 D151 D916 1964,34 4 30 oui D931.0010    42  
 

 
COMMUNE DE : AIRION 

 

Type voie Nom rue Débutant Finissant Linéaire 
(en m)

Catégorie 
Bruit

Largeur 
secteur 

affecté par le 
bruit

Evolution Nom section
 MapBruit

Référence 
planche

Départementale D916 Argenlieu D158 3889,08 3 100 non RD916.03 41

Départementale D916 D158 N31 3255,73 2 250 oui RD916.04 41;42  
 

 
COMMUNE DE : ALLONNE 

 

Type voie Nom rue Débutant Finissant Linéaire 
(en m)

Catégorie 
Bruit

Largeur 
secteur 

affecté par le 
bruit

Evolution Nom section
 MapBruit

Référence 
planche

Autoroute A16 Beauvais Centre Beauvais Nord 3811,79 2 250 oui A16.3 20

Départementale D1001 D139 N31 1800,31 3 100 non D1001.15 20

Départementale D1001 N31 Warluis 1295,03 3 100 non D1001.16 20

Départementale D927 N31 D1001 2193,8 3 100 oui RD927.12 20

Départementale D927 Auteuil N31 5193,4 3 100 oui RD927.11    20

Autoroute A16 Meru Beauvais Centre 24843,07 2 250 oui A16.2          20; 21

Nationale N31 D1031 D1001 14670,78 3 100 oui RN31.05      20  










